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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'education
Question écrite n° 45005

Texte de la question

M. Jean-Francois Chossy appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement
superieur et de la recherche sur les graves problemes de scolarite que peuvent rencontrer les enfants precoces.
Generalement qualifies d'enfants surdoues, ils ont un quotient intellectuel superieur a 130, alors que la norme se
situe autour de 100. Ils s'interessent souvent a de nombreux domaines (sciences, culture, musique,...) et ils ne
disposent pas, du moins dans le service public, de structures qui leur sont adaptees. De ce fait, ils sont
frequemment confrontes a l'echec scolaire, puisque la seule possibilite, malheureusement insuffisante, qui leur
est actuellement offerte est de les faire beneficier d'une ou deux annees d'avance. Des classes amenagees
existent pourtant pour des enfants en situation de difficulte, ou qui peuvent avoir certaines dispositions
particulieres (sport-etudes). Il lui demande en consequence s'il ne convient pas egalement de prendre en
consideration le cas de ces enfants precoces, compte tenu malheureusement des problemes qu'ils rencontrent,
afin qu'ils puissent eux aussi beneficier de conditions de scolarite permettant leur epanouissement.

Texte de la réponse

Les mesures issues du nouveau contrat pour l'ecole visent a favoriser la reussite des eleves par un
enseignement adapte a la diversite de leurs souhaits, de leurs aptitudes et de leurs besoins, qu'il s'agisse
d'eleves eprouvant des difficultes d'aprentissage ou d'eleves plus precoces dans l'acquisition et la construction
des savoirs. Dans le premier degre, s'il n'est pas envisage de creer, a l'intention des enfants precoces, des
classes et des etablissements particuliers, en revanche, la nouvelle organisation de l'ecole en cycles
pedagogiques pluriannuels peut apporter une reponse adaptee a leurs besoins, a la diversite de leurs aptitudes,
elle permet de trouver un rythme de scolarite qui convient a leur developpement. Certains eleves peuvent
accomplir un cycle d'etude (des apprentissages fondamentaux ou des approfondissements) en deux ans,
d'autres en quatre ans. La tres grande majorite des eleves l'accomplissent en trois ans. Cette organisation de
l'ecole permet de ne pas constituter pour certains enfants des classes speciales a l'interieur d'une meme ecole.
S'il est important de repondre de facon pertinente a la rapidite des acquistions cognitives, il demeure necessaire
de prendre en compte les attitudes, le comportement et de veiller aux aspects lies aux capacites physiques et
artistiques, a l'acquisition de methodes de travail personnel. Dans le second degre, la nouvelle architecture en
trois cycles definie par le decret no 96-465 du 29 mai 1996 relatif a l'organisation de la formation au college,
propose a tous les eleves jusqu'a la classe de troisieme des parcours de reussite pour les preparer a la
poursuite de leurs etudes, dans les meilleures conditions. Dans le cadre de la mise en oeuvre du nouveau
college, la possibilite est offerte aux colleges de mettre en place dans le cycle central, conformement a la note
de service 96-132 du 10 mai 1996, des parcours diversifies fondes sur les centres d'interet des eleves et
prenant appui sur leurs domaines d'excellence. Ces parcours, qui doivent permettre de mieux prendre en
compte l'heterogeneite des eleves, sont organises pour repondre aux difficultes de certains eleves mais
egalement pour enrichir les apprentissages de chacun. De plus, il est prevu que, a compter de la classe de
cinquieme, chaque eleve pourra enrichir son parcours d'un ou deux enseignements optionnels facultatifs, en sus
de enseignements communs. La reintroduction des la cinquieme de l'option facultative de latin, qui constitue
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desormais un veritable apprentissage et non plus une simple initiation, enrichit egalement le cycle central. Les
arretes relatifs au cycle central et au cycle d'orientation, en date du 26 decembre 1996 et publies au Journal
officiel du 8 janvier 1997, fixent l'organisation des enseignements appliacables a partir de la rentree scolaire
1997.
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